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Classe préparatoire au concours externe de l’ENA 
 

 

I – La liste des admis 
 
Elle comprend 15 étudiants. 
 

II – Le projet pédagogique 
 
Il est confié à un binôme de coordonnateurs, composé d’un maître des requêtes au 
Conseil d’Etat Edouard Geffray (promotion Romain Gary) en charge de la culture 
générale au sein de la préparation de Paris I et d’un jeune auditeur au conseil,  
major de sa promotion (Willy Brandt), Jean Lessi. 
 
I l repose sur l’articulation suivante : 
 

- préparation des épreuves du concours avec alternance d’apprentissages, de 
mises en situation et de tests d’évaluation écrits et oraux ; 

- découverte du monde législatif et administratif avec visites et mini-stages au 
sein des assemblées, de ministères, des services déconcentrés et des 
collectivités territoriales notamment ; 

- ouverture sociale et culturelle par le biais d’une participation régulière à des 
évènements importants ; 

- tutorat par des élèves de l’école et jeunes anciens élèves (en appui avec 
l’association tutoréna). 

 
Plusieurs candidatures pour intervenir auprès des élèves se sont par ailleurs déjà 
manifestées de la part d’anciens élèves de toutes générations, de différents corps 
et ministères. 
 
 



 

III – Les élèves 
 

 Leur statut 
 
Ils auront tous le statut étudiant par extension de la disposition prise par le 
directeur du cabinet de la Ministre en charge de l’enseignement supérieur et de la 
recherche (cf courrier adressé à M. Thony, directeur de l’ENM). 
 
Ils seront logés en résidence universitaire par le biais d’une convention en cours de 
signature avec le directeur du CROUS (8 à la résidence Jean Sarrailh). 
 
Ils auront accès au restaurant universitaire. 
 
Ils recevront tous les allocations diversité en vertu d’une convention passée avec la 
préfecture de la région Ile de France (2000 euros par étudiant et par an). 
 
Il n’y a pas de chômeur parmi les élèves qui ont été sélectionnés. 
 

 Moyens pédagogiques 
 
Ils seront dotés d’un micro-ordinateur portable (Asus – dernière génération à 350 
euros l’unité soit un budget total de 4750 euros). 
 
Ils bénéficieront de l’accès à l’ensemble des moyens disponibles sur le site de 
l’avenue de l’Observatoire, dont la bibliothèque et sa salle de lecture. 
 

 Leurs engagements 
 
Ils devront faire preuve d’assiduité et de discrétion au regard des informations 
auxquelles ils vont avoir accès. 
Ils vont s’engager par écrit à présenter les épreuves du concours externe. 
Ils pourront être admis à refaire une année en cas d’admissibilité et si ils se 
trouvent à un point de moyenne générale de cette barre. 

 

IV – La scolarité 
 
Elle se déroulera en salle 117 au 2, avenue de l’Observatoire à Paris et a débuté le 
5 octobre 2009. Elle s’interrompra le 30 juin 2010 pour reprendre à la mi-septembre 
après les épreuves écrites en vue de préparer les oraux. 
 
Un agent de catégorie A sera recruté pour permettre l’encadrement permanent de 
ce cycle de préparation. 
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Rappel
Discours du Président de la République du 17 décembre 
2008 sur l’égalité des chances à l’Ecole Polytechnique. 

Les premières expériences de CPI : au sein des écoles 
de police (2005/ 2 écoles) et de la justice (2008/4 
écoles). 

Septembre 2009 : développement du dispositif.



Développement du dispositif CPI

Ecoles concernées (2009) : ENA, 5 IRA, écoles des 
finances douanes, impôts, Trésor, DGCCRF), EHESP, 
INTEFP. 

Déroulement de la CPI : 

1) Apport pédagogique renforcé : préparation aux 
épreuves, examens blancs, suivi par un responsable 
pédagogique.
2) Accompagnement via un ou plusieurs tuteurs : élèves 
ou jeunes anciens élèves, agents de catégorie A  de la 
fonction publique.



Développement du dispositif CPI

3) Aide financière grâce aux allocations pour la diversité
(2000 euros) : 83% des bénéficiaires en ont fait la 
demande.   

4) Possibilités  de logement avec restauration prise en 
charge partiellement.

Taux de sélectivité (admis/admissibles) oscille de 42 à
57%.



Développement du dispositif CPI

Profil des lauréats : 

• 44% d’étudiants, 56% de demandeurs d’emploi

• Âge moyen de 24 à 28 ans

• Un niveau moyen de formation à bac +4 sauf pour les 
écoles des finances préparant à des concours de 
catégorie A et B (bac, bac +2). 



Bénéficie majoritairement aux femmes (70% environ).

Origine géographique : 
- variée, de 15 à 66% pour le département, de 15 à 100 % 

pour la région, de 44 à 85% hors région (données 
partielles). 

- 35 à 40 % des  bénéficiaires domiciliés en ZUS ou CUCS
(données partielles). 

Développement du dispositif CPI



Zoom particulier  : ENA (15 élèves) :

• Tous étudiants dont 1 hongroise et 2 ultra-marins
• Suivi du projet pédagogique assuré par un binôme de 

coordonnateurs, composé d’un maître des requêtes et 
d’un auditeur au Conseil d’Etat

• Formation en plusieurs étapes : préparation aux 
épreuves du concours (apprentissage, mises en 
situations, tests d’évaluation écrits et oraux), périodes 
de découverte du monde législatif et administratif 
(visites des assemblées, ministères, services 
déconcentrés, collectivités territoriales etc…) et 
participation à des événements sociaux et culturels

Développement du dispositif CPI



Zoom particulier  : 5 IRA (120 bénéficiaires) :
• Formation pédagogique délivrée par les IRA et les 

IPAG/CPAG - 400 à 700 heures environ suivant les 
établissements, sur 2 ou 3 sites (IRA,  IPAG/CPAG, 
universités). 

• Des enseignements couvrant les épreuves du concours 
(finances publiques, culture générale, économie, droit 
public, droit européen, langues étrangères etc…), des 
examens et oraux blancs, l’accès au dispositif Pack 
concours de la Documentation française,centre de 
ressources et à la salle informatique des IRA

• Tutorat via forme collective ou individuelle : 
participation d’élèves en cours de scolarité, d’anciens 
élèves des IRA ou d’agents de catégorie A de la 
fonction publique

Développement du dispositif CPI



Suivi du déroulement de la formation : un ou plusieurs 
cadres de chaque école ou un référent désigné à cet 
effet (dans certains cas, accompagnement  individuel 
des bénéficiaires)
Facilités d’hébergement via CROUS ou parc de 
logements des élèves des IRA. Restauration prise en 
charge partiellement
Demande par 100% des bénéficiaires de l’AD

Développement du dispositif CPI



Bilan des premières CPI

Pour l’ENSP :  réussite d’un concours de la fonction 
publique par 60 à 90% des bénéficiaires de la CPI avec 
un taux de réussite à 80% pour le secteur police en 
2008. 

Pour l’ENM :
- 5 admissibles et 3 admis au concours externe d’accès à

l’ENM, 
- 6 élèves au total admis à des concours de la fonction 

publique.



ENG : 11 élèves se sont présentés aux concours, 8
admis dont 7 pour l’institution judiciaire.

ENPJJ :  9 élèves  admis au concours d’éducateurs de la 
protection judiciaire de la jeunesse.

Bilan des premières CPI



ENAP : 12 élèves se sont présentés aux épreuves des 
concours 
• 7 admis aux concours :

* de directeurs des services pénitentiaires (2)
* de lieutenants pénitentiaire (1)
* de conseillers d’insertion et de probation (4)
* 2 aux IRA (parmi les 20 premiers)

Deux de ces élèves admis à deux concours (directeur des 
services pénitentiaires/lieutenant pénitentiaire et 
conseillers d’insertion et de probation /IRA). 

Bilan des premières CPI


